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ORDRE DU JOUR PROVISOIRE 

CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE 

(Agriculture  et pêche) 

ECCL, Luxembourg 

14 et 15 octobre 2019 (10:00, 10:00) 
  

SESSION DU LUNDI 14 OCTOBRE 2019 (10 HEURES) 

1. Adoption de l'ordre du jour 

2. Approbation des points "A" 

 Liste des activités non législatives  12831/19 + COR 1 

PÊCHE 

Activités non législatives 

3. Règlement établissant, pour 2020, les possibilités de pêche en 

mer Baltique 

(Base juridique proposée par la Commission: article 43, 

paragraphe 3, du TFUE) 

Accord politique 

(*) 12849/19 
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AGRICULTURE 

Activités non législatives 

4. Communication sur le renforcement de l'action de l'UE en 

matière de protection et de restauration des forêts de la planète 

 

Présentation par la Commission 

Échange de vues 

 12492/19 + COR 1 

11449/1/19 REV 1 

+ REV 1 ADD 2-3 

5. Stratégie de l'UE pour les forêts après 2020 

Échange de vues 
 12491/19 

Délibérations législatives 

(Délibération publique conformément à l'article 16, paragraphe 8, du traité sur l'Union européenne) 

6. Paquet "réforme de la PAC post-2020" 

a) Règlement relatif aux plans stratégiques relevant de la 

PAC 

b) Règlement horizontal 

c) Règlement relatif à l'organisation commune des marchés 

(OCM) dans le secteur des produits agricoles 

État d'avancement 

 12693/19 + COR 1 

Activités non législatives 

7. Situation des marchés 

Informations communiquées par la Commission 
  

Divers 

8. Agriculture   

 a) Déclaration conjointe des ministres de l'agriculture du 

groupe de Visegrad (Hongrie, République tchèque, 

Pologne et Slovaquie), de la Bulgarie, de la Croatie et de 

la Slovénie sur les forêts, la gestion durable des forêts et 

l'adaptation au changement climatique 

Informations communiquées par la délégation tchèque au 

nom des délégations bulgare, croate, hongroise, 

polonaise, slovaque, slovène et tchèque 

 12883/19 
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 b) Déclaration des ministres de l'agriculture de l'Autriche, de 

la Bulgarie, de Chypre, de l'Espagne, de l'Estonie, de la 

France, de la Grèce, de la Hongrie, de l'Irlande, de la 

Lettonie, de la Lituanie, du Luxembourg, de la Pologne, 

du Portugal, de la République tchèque, de la Roumanie et 

de la Slovaquie  

Informations communiquées par la délégation française 

au nom des délégations autrichienne, bulgare, chypriote, 

espagnole, estonienne, française, grecque, hongroise, 

irlandaise, lettone, lituanienne, luxembourgeoise, 

polonaise, portugaise, roumaine, slovaque et tchèque 

 12894/19 

 c) Ravages causés au secteur des fruits et légumes par la 

punaise diabolique (Halyomorpha halys) originaire d'Asie 

Informations communiquées par la délégation italienne 

 12882/19 

 d) Conférence des parties prenantes sur la bioéconomie en 

Europe (European Bioeconomy Scene 2019) 

(Helsinki, 8-10 juillet 2019) 

Informations communiquées par la présidence  

 12539/19 

 e) Résultats de la conférence ministérielle sur le 

renforcement de la création et du transfert de 

connaissances pour l'avancement de l'agriculture et des 

zones rurales 

(Ptuj, Slovénie, 23 août 2019) 

Informations communiquées par la délégation slovène 

 12886/19 

 f) Déclaration conjointe du Danemark, de l'Estonie, de la 

France, de l'Italie et de la Lettonie sur la gestion des loups 

Informations communiquées par la délégation française 

au nom des délégations danoise, estonienne, française, 

italienne et lettone 

 12888/19 

 g) Différend Airbus/Boeing dans le cadre de l'OMC: 

conséquences pour le secteur agroalimentaire de l'UE 

Informations communiquées par la délégation espagnole 

 12885/19 

 h) Droits de douane américains supplémentaires sur certains 

produits agroalimentaires européens 

Informations communiquées par la délégation italienne 

 12884/19 

 i) Droits de douane supplémentaires sur certains produits 

européens pénétrant sur le marché américain 

Informations communiquées par la délégation française 

 12976/19 
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 j) Peste porcine africaine: état d'avancement 

Informations communiquées par la Commission 
 12570/19 

 k) Déclaration conjointe des ministres de l'agriculture du 

groupe de Visegrad (Hongrie, Pologne, République 

tchèque et Slovaquie), de la Bulgarie, de la Croatie, de la 

Roumanie et de la Slovénie concernant la lutte contre la 

peste porcine africaine (PPA) dans l'Union européenne 

Informations communiquées par la délégation tchèque au 

nom des délégations bulgare, croate, hongroise, 

polonaise, roumaine, slovaque, slovène et tchèque 

 12881/19 

 l) Sécurité alimentaire: état d'avancement des travaux sur les 

principaux problèmes 

Informations communiquées par la Commission 

 12861/19 

 m) Cas récents de Listeria dans l'Union européenne 

Informations communiquées par la délégation belge 
 13003/19 
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SESSION DU MARDI 15 OCTOBRE 2019 (10 HEURES) 

PÊCHE 

Activités non législatives 

9. UE/Norvège: consultations annuelles pour 2020 

Échange de vues 

 12702/19 

10. Réunion annuelle de la CICTA 

(Palma de Mallorca, 18-25 novembre 2019) 

Échange de vues 

 12701/1/19 REV 1 

Délibérations législatives 

(Délibération publique conformément à l'article 16, paragraphe 8, du traité sur l'Union européenne) 

11. Règlement relatif au Fonds européen pour les affaires maritimes 

et la pêche 

Orientation générale partielle (1) 

 12660/1/19 REV 1 

12660/19 ADD 1 

 

 Première lecture 

 Sur la base d'une proposition de la Commission 

(*) Point sur lequel un vote peut être demandé 

 Débat public proposé par la présidence 

(1) Lorsqu'il adopte une orientation générale ou une orientation générale partielle après que le 

Parlement européen a adopté sa position en première lecture, le Conseil n'agit pas au sens 

de l'article 294, paragraphes 4 et 5, du TFUE. 
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